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ARS Bourgogne Franche-Comté

25-2022-06-22-00010
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régionale et ses annexes départementales :
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté N°
portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière 2022

Vu le décret modifié n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental  d’Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les  actions  retenues  dans  le  cadre  du  Plan  Départemental  d’Actions  de  Sécurité  Routière
(PDASR) au titre de l’année 2022 ;

Vu le projet présenté par l’association  Alcool Assistance, domiciliée à  4 place Jules Pagnier 25300
PONTARLIER ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-04-08-00002 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M.
Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2022-04-04-00002 du 04 avril 2022 relatif à la subdélégation de signature
générale de M. VAUTERIN à ses collaborateurs ;

ARRÊTE

Article 1 : Il est attribué une subvention de  (700,00 €), imputée sur le programme 207, activité 0207-
0202-0102 à l’association Alcool Assistance pour la mise en place d’actions de sécurité routière.

Article 2 : Le montant de la subvention sera versé après la réalisation de chaque action (versement à
l’avancement) sur le compte dont les références suivent :

N° SIRET     :   501 602 445 00022
N° IBAN     :   FR76 1213 5003 0008 8003 7895 473
BIC     :   CEPAFRPP213

     N° CHORUS     :   1001039422
      N° d’EJ : 
Article 3 :  Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

• l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
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Direction départementale
des territoires du Doubs

• le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale des
Territoires – Pôle sécurité routière ;

• la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article 4 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire financier
dans toutes  les  communications  liées  à  cette  action  (articles  de presse,  site  Internet  et  réseaux
sociaux du bénéficiaire, site Internet et réseaux sociaux de l’association, ...).

Article 5 :  La présente décision peut faire l’objet soit  d’un recours administratif,  soit  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de  la  Préfecture  du Doubs.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 6 : Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à M. Philippe Cornu, président de l’association Alcool Assistance.

Fait à Besançon, le 16 mai 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par subdélégation

La responsable de l’Unité Sécurité Routière,
Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté N°
portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière 2022

Vu le décret modifié n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental  d’Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les  actions  retenues  dans  le  cadre  du  Plan  Départemental  d’Actions  de  Sécurité  Routière
(PDASR) au titre de l’année 2022 ;

Vu le  projet  présenté par  l’association  AFDM,  domiciliée  à  2,  rue du Parc  68320 Porte du Ried
-HOLZTWIHR ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-04-08-00002 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M.
Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2022-04-04-00002 du 04 avril 2022 relatif à la subdélégation de signature
générale de M. VAUTERIN à ses collaborateurs ;

ARRÊTE

Article 1 :  Il est attribué une subvention de  (1 065,00 €), imputée sur le programme 207, activité
0207-0202-0102 à l’association AFDM pour la mise en place d’actions de sécurité routière.

Article 2 : Le montant de la subvention sera versé après la réalisation de chaque action (versement à
l’avancement) sur le compte dont les références suivent :

N° SIRET     :   809 294 945 000 21
N° IBAN     :   FR76 1027 8030 7100 0203 7200 186
BIC     :   CMCIFR2A

     N° CHORUS     :   0
      N° d’EJ : 
Article 3 :  Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

• l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
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Direction départementale
des territoires du Doubs

• le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale des
Territoires – Pôle sécurité routière ;

• la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article 4 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire financier
dans toutes  les  communications  liées  à  cette  action  (articles  de presse,  site  Internet  et  réseaux
sociaux du bénéficiaire, site Internet et réseaux sociaux de l’association, ...).

Article 5 :  La présente décision peut faire l’objet soit  d’un recours administratif,  soit  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de  la  Préfecture  du Doubs.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 6 : Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à M. M. PIRES Fernando, président de l’association AFDM.

Fait à Besançon, le 13 mai 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par subdélégation

La responsable de l’Unité Sécurité Routière,
Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté N°
portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière 2022

Vu le décret modifié n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental  d’Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les  actions  retenues  dans  le  cadre  du  Plan  Départemental  d’Actions  de  Sécurité  Routière
(PDASR) au titre de l’année 2022 ;

Vu le  projet  présenté  par  l’association  AFTC,  domiciliée  à  Immeuble  Dodane  –  7  avenue  de
Montrapon 25000 BESANCON ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-04-08-00002 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M.
Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2022-04-04-00002 du 04 avril 2022 relatif à la subdélégation de signature
générale de M. VAUTERIN à ses collaborateurs ;

ARRÊTE

Article 1 :  Il est attribué une subvention de   (1 800,00 €), imputée sur le programme 207, activité
0207-0202-0102 à l’association AFTC pour la mise en place d’actions de sécurité routière.

Article 2 : Le montant de la subvention sera versé après la réalisation de chaque action (versement à
l’avancement) sur le compte dont les références suivent :

N° SIRET     :   435 386 149 00189
N° IBAN     :   FR76  1213 5003 0008 8017 8626 274
BIC     :   CEPAFRPP213

     N° CHORUS     :   0
      N° d’EJ : 
Article 3 :  Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

• l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
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Direction départementale
des territoires du Doubs

• le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale des
Territoires – Pôle sécurité routière ;

• la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article 4 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire financier
dans toutes  les  communications  liées  à  cette  action  (articles  de presse,  site  Internet  et  réseaux
sociaux du bénéficiaire, site Internet et réseaux sociaux de l’association, ...).

Article 5 :  La présente décision peut faire l’objet soit  d’un recours administratif,  soit  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de  la  Préfecture  du Doubs.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 6 : Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à M. Mme MAUDUIT Corinne, présidente de l’association AFTC.

Fait à Besançon, le 16 mai 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par subdélégation

La responsable de l’Unité Sécurité Routière,
Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK

Direction départementale des territoires du Doubs
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté N°
portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière 2022

Vu le décret modifié n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental  d’Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les  actions  retenues  dans  le  cadre  du  Plan  Départemental  d’Actions  de  Sécurité  Routière
(PDASR) au titre de l’année 2022 ;

Vu le  projet  présenté  par  l’association  AGIR,  domiciliée  à  Maison  de  quartier  Grette  Butte
31b, rue Général Brulard 25000 BESANCON ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-04-08-00002 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M.
Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2022-04-04-00002 du 04 avril 2022 relatif à la subdélégation de signature
générale de M. VAUTERIN à ses collaborateurs ;

ARRÊTE

Article 1 : Il est attribué une subvention de  (378,00 €), imputée sur le programme 207, activité 0207-
0202-0102 à l’association AGIR pour la mise en place d’actions de sécurité routière.

Article 2 : Le montant de la subvention sera versé après la réalisation de chaque action (versement à
l’avancement) sur le compte dont les références suivent :

N° SIRET     :   749 882 114 00012
N° IBAN     :   FR76  1250 6200 4356 0507 6992 232
BIC     :   AGRIFRPP825 

     N° CHORUS     :   1000865627
      N° d’EJ : 
Article 3 :  Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

• l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
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Direction départementale
des territoires du Doubs

• le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale des
Territoires – Pôle sécurité routière ;

• la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article 4 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire financier
dans toutes  les  communications  liées  à  cette  action  (articles  de presse,  site  Internet  et  réseaux
sociaux du bénéficiaire, site Internet et réseaux sociaux de l’association, ...).

Article 5 :  La présente décision peut faire l’objet soit  d’un recours administratif,  soit  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de  la  Préfecture  du Doubs.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 6 : Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à M. M. Michel Journaux, président de l’association AGIR.

Fait à Besançon, le 16 mai 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par subdélégation

La responsable de l’Unité Sécurité Routière,
Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK

Direction départementale des territoires du Doubs
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2022-05-11-00003

PDASR 2022 - arrêté de subvention collège

Albert Camus BESANÇON
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté N°
portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière (PDASR) 2022

Vu le décret modifié n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental  d’Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les  actions  retenues  dans  le  cadre  du  Plan  Départemental  d’Actions  de  Sécurité  Routière
(PDASR) au titre de l’année 2022 ;

Vu le  projet  présenté  par  le  Collège Albert  Camus (BESANCON) domicilié  rue de Vesoul  25000
BESANCON ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-07-12-00018 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M.
Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2022-04-04-00002 du 04 avril 2022 relatif à la subdélégation de signature
générale de M. VAUTERIN à ses collaborateurs ;

ARRÊTE

Article 1 : Il est attribué une subvention de  (245,00 €), imputée sur le programme 207, activité 0207-
0202-0102, au Collège Albert Camus (BESANCON) pour la mise en place d’actions de sensibilisation
à la sécurité routière.

Article 2 : Le montant de la subvention sera versé en une fois après la réalisation de l’action sur le
compte dont les références suivent :

N° SIRET : 192 513 489 00018
N° IBAN : FR76 1007 1250 0000 0010 0305 626
BIC     : TRPUFRP1
N° CHORUS : 1000111550
N° d’EJ : 

Direction départementale des territoires du Doubs
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Article 3 : Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

• l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
• le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale des

Territoires – Pôle sécurité routière ;
• la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article 4 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire financier
dans  toutes  les  communications  liées  à  cette  action  (articles  de  presse,  site  Internet  de
l’établissement scolaire, ...).

Article  5 : La présente décision peut  faire l’objet  soit  d’un recours administratif,  soit  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de  la  Préfecture  du Doubs.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr .

Article 6 :
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à M le Principal du Collège Albert Camus (BESANCON).

Fait à Besançon, le 11 mai 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par subdélégation

La responsable de l’Unité Sécurité Routière,
Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK

Direction départementale des territoires du Doubs
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2022-04-26-00005

PDASR 2022 - arrêté de subvention collège Les

Augustins PONTARLIER
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté N°
portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière (PDASR) 2022

Vu le décret modifié n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental  d’Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les  actions  retenues  dans  le  cadre  du  Plan  Départemental  d’Actions  de  Sécurité  Routière
(PDASR) au titre de l’année 2022 ;

Vu le projet présenté par le collège Les Augustins (PONTARLIER) domicilié 1 FG St Etienne 25300
PONTARLIER ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-07-12-00018 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M.
Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2022-04-04-00002 du 04 avril 2022 relatif à la subdélégation de signature
générale de M. VAUTERIN à ses collaborateurs ;

ARRÊTE

Article 1 : Il est attribué une subvention de  (192,45 €), imputée sur le programme 207, activité 0207-
0202-0102,  au  collège  Les  Augustins  (PONTARLIER) pour  la  mise  en  place  d’actions  de
sensibilisation à la sécurité routière.

Article 2 : Le montant de la subvention sera versé en une fois après la réalisation de l’action sur le
compte dont les références suivent :

N° SIRET : 77834089300016
N° IBAN : FR76 1027 8086 0000 0363 5984 547
BIC     : CMCIFR2A
N° CHORUS : 0
N° d’EJ : 

Direction départementale des territoires du Doubs
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Article 3 : Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

• l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
• le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale des

Territoires – Pôle sécurité routière ;
• la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article 4 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire financier
dans  toutes  les  communications  liées  à  cette  action  (articles  de  presse,  site  Internet  de
l’établissement scolaire, ...).

Article  5 : La présente décision peut  faire l’objet  soit  d’un recours administratif,  soit  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de  la  Préfecture  du Doubs.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr .

Article 6 :
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à M le Principal du collège Les Augustins (PONTARLIER).

Fait à Besançon, le 26 avril 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par subdélégation

La responsable de l’Unité Sécurité Routière,
Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK

Direction départementale des territoires du Doubs
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2022-05-11-00002

PDASR 2022 - arrêté de subvention lycée

Pierre-Adrien Paris BESANÇON
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté N°
portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière (PDASR) 2022

Vu le décret modifié n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental  d’Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les  actions  retenues  dans  le  cadre  du  Plan  Départemental  d’Actions  de  Sécurité  Routière
(PDASR) au titre de l’année 2022 ;

Vu le  projet  présenté  par  le  Lycée Paris  – BESANCON domicilié  8,  rue nicolas mercator  25000
BESANCON ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-07-12-00018 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M.
Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2022-04-04-00002 du 04 avril 2022 relatif à la subdélégation de signature
générale de M. VAUTERIN à ses collaborateurs ;

ARRÊTE

Article 1 : Il est attribué une subvention de  (500,00 €), imputée sur le programme 207, activité 0207-
0202-0102, au  Lycée Paris – BESANCON pour la mise en place d’actions de sensibilisation à la
sécurité routière.

Article 2 : Le montant de la subvention sera versé en une fois après la réalisation de l’action sur le
compte dont les références suivent :

N° SIRET : 192 500 130 00013
N° IBAN : FR76 1007 1250 0000 0010 0301 940
BIC     : TRPUFRP1
N° CHORUS : 1000111495
N° d’EJ : 

Direction départementale des territoires du Doubs
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Article 3 : Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

• l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
• le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale des

Territoires – Pôle sécurité routière ;
• la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article 4 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire financier
dans  toutes  les  communications  liées  à  cette  action  (articles  de  presse,  site  Internet  de
l’établissement scolaire, ...).

Article  5 : La présente décision peut  faire l’objet  soit  d’un recours administratif,  soit  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de  la  Préfecture  du Doubs.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr .

Article 6 :
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à M le Principal du Lycée Paris – BESANCON.

Fait à Besançon, le 11 mai 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par subdélégation

La responsable de l’Unité Sécurité Routière,
Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK

Direction départementale des territoires du Doubs
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2022-05-17-00006

PDASR 2022 - arrêté de subvention SUMPPS

BESANÇON
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté N°
portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière (PDASR) 2022

Vu le décret modifié n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental  d’Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les  actions  retenues  dans  le  cadre  du  Plan  Départemental  d’Actions  de  Sécurité  Routière
(PDASR) au titre de l’année 2022 ;

Vu le  projet  présenté par  le  SUMPPS – Université  de Bourgogne-Franche-Comté domicilié  45 C
Avenue de l’Observatoire 25000 BESANCON ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-07-12-00018 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M.
Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2022-04-04-00002 du 04 avril 2022 relatif à la subdélégation de signature
générale de M. VAUTERIN à ses collaborateurs ;

ARRÊTE

Article 1 : Il est attribué une subvention de  (439,00 €), imputée sur le programme 207, activité 0207-
0202-0102, au SUMPPS – Université de Bourgogne-Franche-Comté pour la mise en place d’actions
de sensibilisation à la sécurité routière.

Article 2 : Le montant de la subvention sera versé en une fois après la réalisation de l’action sur le
compte dont les références suivent :

N° SIRET : 192 512 150 00157
N° IBAN : FR76 1007 1250 0000 0010 0257 708
BIC     : TRPUFPR1
N° CHORUS : 0
N° d’EJ : 

Direction départementale des territoires du Doubs
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Article 3 : Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

• l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
• le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale des

Territoires – Pôle sécurité routière ;
• la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article 4 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire financier
dans  toutes  les  communications  liées  à  cette  action  (articles  de  presse,  site  Internet  de
l’établissement scolaire, ...).

Article  5 : La présente décision peut  faire l’objet  soit  d’un recours administratif,  soit  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de  la  Préfecture  du Doubs.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr .

Article 6 :
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée au SUMPPS – Université de Bourgogne-Franche-Comté.

Fait à Besançon, le 17 mai 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par subdélégation

La responsable de l’Unité Sécurité Routière,
Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK

Direction départementale des territoires du Doubs
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2022-06-21-00005

Arrêté relatif à la circulation d'un petit train

routier touristique sur le territoire de la Ville de

Besançon
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DS Aviation civile Nord-Est juin 2022
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

ARRÊTE n° 
accordant une autorisation de SURVOL du département du Doubs pour la société RTE – STH 

d’AVIGNON du 18 au 22 juillet 2022 pour des opérations de travaux nacelles sur lignes électriques
haute tension

Le préfet du Doubs,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le Règlement d’exécution (UE) N° 923/2012 établissant les règles de l’air communes et des dispo-
sitions opérationnelles relatives aux services et procédure de navigation aérienne et notamment les
articles SERA.3105 relatifs aux hauteurs minimales et SERA.5005 relatifs aux règles de vol à vue ;

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment les articles R.131.1, R.133.5, R.151.1, D.131.1 à D.131.10,
D133-10 à D133-14 ;

VU le décret 91-660 du 11 juillet 1991 modifié, notamment son annexe 1 ;

VU l'arrêté ministériel du 10 octobre 1957 relatif au survol des agglomérations et des rassemblements de
personnes ou d’animaux ;

VU l'arrêté interministériel du 17 novembre 1958 réglementant la circulation aérienne des hélicoptères ;

VU les arrêtés ministériels modifiés du 31 juillet 1981 relatifs aux brevets, licences et qualifications des
navigants professionnels et non professionnels de l’aéronautique civile ;

VU l'arrêté ministériel du 24 juillet 1991 relatif aux conditions d’utilisation des aéronefs civils en aviation
générale ;

VU l’arrêté du 27 juillet 2005 portant application de l’article D 133-10 du Code de l’ Aviation Civile ;

VU l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) N°923/2012
et notamment ses articles FRA.3105 et FRA 5005 ;

VU la circulaire 1714/DAC.NE/DO/TA/AG du 22 octobre 1998 concernant les procédures administratives
et conditions techniques relatives à la délivrance de dérogations aux règles de survol ;

VU l’instruction ministérielle du 4 octobre 2006 relative aux conditions de délivrance des dérogations aux
hauteurs minimales de vol pour des opérations de travail aérien effectuées sur le territoire français selon
les règles de vol à vue par des opérateurs français ou étrangers ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-François) ;

VU le décret du 26 août 2021 portant nomination de Mme Laure TROTIN sous-préfète, directrice de
cabinet ; 

VU l’arrêté préfectoral n°25-2021-09-27-00002 du 27 septembre 2021 portant délégation de signature à
Mme Laure TROTIN, sous-préfète, directrice de cabinet ;

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 93
isabelle.fournier@doubs.gouv.fr 1/5
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Cabinet
direction des sécurités

pôle polices administratives

VU la demande en date du 2 juin 2022 de la société RTE - STH, 1470 Route de l’Aérodrome – CS 50146
84918 AVIGNON, en vue d’être autorisée à survoler le département du Doubs, afin d’effectuer des opé-
rations de surveillance aériennes au moyen d’aéronefs ;

VU l'avis favorable émis le 8 juin 2022 par le directeur zonal de la police aux frontières de la zone est ; 

VU l'avis favorable émis le 14 juin 2022 par le directeur de la sécurité de l’aviation civile nord-est ;

SUR proposition de Madame la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  la société RTE - STH, 1470 Route de l’Aérodrome – CS 50146 84918 AVIGNON, est
autorisée à survoler à basse altitude le département du Doubs du 18 au 22 juillet 2022, afin d’effec-
tuer des travaux nacelle sur lignes électriques haute tension, en dérogation au niveau minimal de survol,
au-dessus des agglomérations, des villes ou des rassemblements de personnes du département au
moyen d’aéronefs, sous réserve du respect des prescriptions contenues dans l’instruction DGAC du 4
octobre 2006.

ARTICLE 2 : l’autorisation accordée ne dispense pas les pilotes du respect des restrictions relatives à
l’espace aérien.

ARTICLE 3 :  les pilotes devront  impérativement être titulaires de leurs licences,  certificat  médical et
qualifications,  notamment  d’une  déclaration  au  niveau  de  compétence  (D.N.C.),  conformes  à  la
réglementation en vigueur et en cours de validité, pour les activités exercées.
Les pilotes sont responsables de la préparation de leurs vols, devront prendre toutes mesures utiles pour
que le survol des zones habitées ne constitue pas une gêne pour les personnes au sol ; à ce titre, le
nombre de passages au-dessus de chaque site est limité à trois par jour.
La société est tenue d’aviser la brigade de police aéronautique de METZ préalablement pour chaque vol
ou chaque groupe de vols en indiquant les horaires et les lieux précis survolés pour les nécessités des
missions projetées (tél : 03 87 62 03 43). Les NOTAM en cours devront être respectés.

ARTICLE 4 : les prescriptions suivantes de la direction zonale de la police aux frontières Est devront
être strictement appliquées : 

Les paramètres de survol (trajectoires, hauteur, vitesse, matériels utilisés, etc.) seront adaptés à la
configuration du site, de façon à limiter au maximum les nuisances sonores et les risques pour les
tiers en cas d’avarie.

De plus,  il  devra  être  tenu  compte  de la  proximité  éventuelle  d’établissements  dans  lesquels  se
trouveraient des personnes à risque (hôpitaux, maisons de retraite, etc.) ou d’élevage de chevaux ou
d’animaux fragiles.

Les documents de bord de l’appareil prévu pour cette opération, la licence et qualifications du pilote
devront être conformes à la réglementation en vigueur.

Un manuel d’activités particulières devra être déposé auprès du District Aéronautique. Copie de ce
manuel sera conservée à bord de l’aéronef  utilisé,  afin que l’exploitant  et son personnel  puissent
veiller à sa stricte application (Chapitre 3 de l’annexe à l’arrêté du 24.07.91).
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La présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du vol effectué est
interdite (§ 5.4 de l’arrêté du 24.07.91).

ARTICLE 5 : les conditions techniques et opérationnelles suivantes de la  direction de la sécurité de
l’aviation civile Nord Est devront être strictement appliquées : 

RÉGLEMENTATION

L’exploitant doit procéder aux opérations précitées conformément à l’ensemble des exigences tech-
niques et opérationnelles applicables :

• du règlement (UE) n°965/2012 modifié déterminant les exigences techniques et les procédures ad-
ministratives applicables aux opérations aériennes (part NCO.SPEC).

RÉGIME DE VOL ET CONDITIONS MÉTÉOROLOGIQUES

Les opérations seront conduites en conformité avec le point SERA.5001 du règlement d’exécution
(UE) n° 923/2012 modifié et le point FRA.5001 de l’arrêté du 11 décembre 2014 modifié relatif à la
mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) n° 923/2012.

HAUTEURS DE VOL ET DISTANCES

La hauteur de vol minimale est adaptée au travail.

La distance minimale par rapport aux habitations est de deux fois le diamètre rotor.

L’atterrissage doit toujours être possible, même en cas de panne moteur, en dehors des aggloméra-
tions ou sur un aérodrome public.

PILOTES

Les pilotes doivent disposer d’une licence professionnelle conforme au règlement AIRCREW avec un
certificat médical de classe 1.

NAVIGABILITÉ

Les aéronefs utilisés sont titulaires d’un Certificat de Navigabilité valide.

Les modifications éventuelles des appareils dues au type de l’opération spécialisée devront avoir été
approuvées par l’Agence Européenne pour la Sécurité Aérienne (AESA) ou par l’État d’immatricula-
tion de l’appareil.

Les conditions d’exploitation dans la configuration spéciale dues à l’opération spécialisée doivent être
inscrites dans le manuel de vol.

CONDITIONS OPÉRATIONNELLES

Le pilote devra identifier les zones où il existe des obstacles pour déterminer ses trajectoires.

Pour rejoindre le lieu des opérations, l’hélicoptère sans charge doit respecter les règles de
l’air. Les conditions d’exploitation lui permettent soit de continuer le vol, soit s’il existe des aires de re-
cueil, d’effectuer un atterrissage forcé sans mise en danger des personnes et des biens à la surface
en cas de panne moteur.
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L’exploitant doit s’assurer de la résistance des élingues en fonction de la charge à soulever et trans-
porter.

L’exploitant devra prendre de manière effective l’environnement de la zone de travail avec reconnais-
sance préalable du site et des aires de recueil le cas échéant.

L’exploitant prévoit une évacuation des riverains dans un secteur ou sur une bande de part et d’autre
de la trajectoire selon la configuration des lieux.

DIVERS

Le pilote devra respecter le statut et les conditions de pénétration des différentes classes d’espaces
aériens et zones réglementées, dangereuses et interdites.

L’exploitant devra s’assurer que les trajectoires choisies ne mettent pas en cause la tranquillité et la
sécurité publique, en l’occurrence, une précaution particulière sera apportée afin que soit évité le sur-
vol des établissements sensibles tel qu’hôpitaux, établissements pénitentiaires, etc.

La présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du vol est no-
tamment interdite lors des vols effectués dans le cadre d’une opération spécialisée. Les personnes
qui sont admises à bord des appareils doivent avoir des fonctions en relation avec les opérations ef-
fectuées et ceci doit être clairement défini dans le manuel d’exploitation (Task Specialist).

L’information des riverains ainsi que l’évacuation de tout ou partie de la zone concernée pourront,
dans certains cas exceptionnels de très basse altitude, être décidées par le préfet du département.

ARTICLE 6 : L’ensemble des documents liés à l’entreprise (MANEX, accusé-réception de la déclara-
tion d’exploitation) devra impérativement être en cours de validité et conforme à la réglementation en
vigueur.

L’ensemble des documents liés aux appareils (CEN, CDN, assurances) devra impérativement être en
cours de validité et conforme à la réglementation en vigueur.

La société de travail aérien devra être préalablement détentrice d’une « autorisation de vols rasants »
délivrée par la direction régionale de l’aviation civile.

Conformément au paragraphe 5-4 de l'arrêté du 24 juillet 1991, seules les personnes ayant une fonc-
tion en relation avec le but du vol effectué sont autorisées à être à bord.

ARTICLE 7 : Une copie du présent arrêté devra se trouver à bord de l’appareil pendant la durée des
missions.  En  cas  d’inobservation  des  conditions  énumérées  ci-dessus,  l’autorisation  préfectorale
pourrait être retirée sans préavis. La société devra être en possession d’une attestation d’assurance la
couvrant des risques liés à ses activités aériennes.

Tout  accident  ou  incident  devra  être  immédiatement  signalé  à  la  brigade  de  police
aéronautique de METZ (Tel 03.87.62.03.43) ou en cas d’impossibilité de joindre ce service, au
PC  CIC  DZPAF  METZ  (03.87.64.38.00)  qui  détient  les  coordonnées  du  fonctionnaire  de
permanence.
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ARTICLE 8 :  La directrice de cabinet du préfet du Doubs, le directeur de la sécurité de l’aviation civile
Nord-Est – CS 60003 Entzheim – 67 836 Tanneries cedex, le commissaire divisionnaire directeur zonal
de la police aux frontières Est, 120, rue du Fort Queuleu – B.P. 55095 – 57 073 METZ Cedex 03, sont
chargés chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté.

Une copie conforme sera adressée à :

 M. le sous-préfet de l'arrondissement de Montbéliard,
 M. le sous-préfet de l'arrondissement de Pontarlier,
 M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs
 M. le directeur départemental de la sécurité publique
 M. le directeur de la société RTE - STH 1470 route de l’aérodrome 

CS 50146 - 84918 AVIGNON.

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le ministre de l’intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Be-
sançon
-le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet
www.telerecours.fr

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 5/5

Besançon, le 27 juin 2022 

Le préfet du Doubs par délégation, 
la sous-préfète, directrice de cabinet

Signé

Laure TROTIN
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